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Les crédits

rel du Canada. Ces témoins, tant les employeurs, les travailleurs
que les groupes désignés, ont tous accueilli favorablement la
politique gouvernementale sur l'équité en matière d'emploi.

Il faut souligner que les membres du groupe non désigné
continuent d'être embauchés et représentent 55 p. 100 de la
main-d'oeuvre, selon les plus récentes données de Statistique
Canada.

Le Parti réformiste prétend que l'équité en matière d'emploi
est discriminatoire. Je réponds que le projet de loi vise explicite-
ment l'égalité et que l'égalité est l'antithèse même de la discri-
mination.

Le projet de loi a pour objet de réaliser l'égalité en milieu de
travail, de façon que nul ne se voie refuser des avantages ou des
chances en matière d'emploi pour des motifs étrangers à sa
compétence. L'objectif est clairement énoncé à l'article 2 du
projet de loi C-64. Par conséquent, je recommande fortement au
Parti réformiste de relire cet article, sinon le projet de loi en
entier. En fait, la discrimination dans les processus d'embauche
et de promotion est l'injustice que veulent redresser la politique
sur l'équité en matière d'emploi et la mesure législative
connexe.

Le Parti réformiste propose «que la Chambre reconnaisse
l'égalité de tous les Canadiens en proclamant que l'embauche et
la promotion doivent se faire uniquementen fonction du mérite».
Je suis heureux de voir qu'ils ont au moins compris ce point. Il est
parfois profitable pour le Parti réformiste de tenir compte des
conseils et des mesures législatives du gouvernement.

Le projet de loi C-64, Loi concernant l'équité en matière
d'emploi, dont la Chambre est maintenant saisie, stipule précisé-
ment, aux alinéas 6b) et c), que l'obligation de mise en oeuvre de
l'équité en matière d'emploi n'oblige pas l'employeur à engager
ou à promouvoir des personnes non qualifiées, mais qu'elle
l'oblige par contre à se conformer au principe du mérite.

Le Parti réformiste prétend que nous pourrions lutter plus
vigoureusement, au cas par cas, contre les pratiques discrimina-
toires dans l'emploi. Leur logique équivaut à dire: «Nous
n'avons pas besoin d'intensifier la prévention de la criminalité,
nous devons plutôt favoriser les interventions policières après
coup. Inutile de prévenir le crime, tout ce qui compte c'est
l'action policière. Il faut attraper les coupables et les mettre sous
les verrous.» Telle est en effet la logique du Parti réformiste. Eh
bien, je suis heureux de pouvoir affirmer que telle n'est pas la
politique de mon gouvernement. Je suis persuadé que ce n 'est pas
non plus l'avis de la majorité des Canadiens.
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Pour ma part, j'estime que, là où subsistent des obstacles
systématiques à la mise en oeuvre de méthodes d'embauche
justes, une approche appropriée consisterait à procéder par la
voie législative et à lancer d'autres initiatives de politique gou-
vernementale en matière d'éducation et de formation, par exem-
ple, comme l'a mentionné le Parti réformiste. Cependant, à elles
seules, l'éducation et la formation ne suffisent pas.

Mme Francine Arsenault, présidente des organismes provin-
ciaux pour les personnes handicapées, a dit un jour, et je cite:

Les Canadiens handicapés et les groupes défavorisés ont travaillé d'arrache-pied
pour améliorer notre navrant taux de représentation en milieu de travail au Canada.

Nous avons lancé des programmes d'éducation et de sensibilisation. Nous avons es-
sayé de faire appel à la bonne volonté, mais sans grands résultats. Les causes réelles de
discrimination. ce ne sont pas les gens, mais bien les systèmes rigides.

Je fais ici une petite digression pour m'adresser à la générosité
et à l'intelligence des réformistes dans l'espoir de toucher leurs
esprits et leurs coeurs afin qu'ils retirent cette motion.

La Loi sur l'équité en matière d'emploi exprime la volonté du
gouvernement pour qui l'équité en matière d'emploi est une
priorité et un droit pour tous les Canadiens se qualifiant pour un
emploi, indépendamment de leur race, de leur sexe, de leur
origine ou, le cas échéant, de leur handicap.

L'ironie de la situation est que cette motion du Parti réformiste
est présentée au moment même où nous célébrons la Semaine
nationale pour l'intégration des personnes handicapées. Il s'agit
d'une semaine où nous nous penchons sur les obstacles à la
participation pleine et entière des personnes handicapées à la vie
communautaire, y compris au travail.

C'est une semaine où nous réaffirmons collectivement notre
croyance dans l'égalité des possibilités et des réalisations pour
tous. Cette semaine est l'occasion de décider collectivement
d'éliminer les obstacles à une participation pleine et entière de
toutes les personnes et de fournir les instruments, mesures légis-
latives comprises, qu'il faut pour favoriser l'équité en matière
d'emploi. Je me pose la question suivante: Les réformistes ont-
ils du coeur?

Je demande aux réformistes de ne plus avoir peur de la discri-
mination à rebours, de ne plus avoir peur de la politique d'équité
en matière d'emploi, de ne plus avoir peur de la Loi sur l'équité
en matière d'emploi, mais de craindre plutôt que l'équité en
matière d'emploi pour les femmes, les minorités visibles, les
peuples des premières nations et les personnes handicapées ne
reste qu'un pieux rêve national.

Bref, le Canada doit continuer de caresser ce rêve national et
s'efforcer par tous les moyens de le réaliser.

M. Art Hanger (Calgary-Nord-Est, Réf.): Monsieur le Pré-
sident, les Canadiens ne sont pas idiots du fait qu'ils ne souscri-
vent peut--être pas aux arguments présentés à la Chambre par
mon collègue d'en face.

Un sondage Gallup publié en 1993, qui porte justement sur les
observations de ce député, a montré que 74 p. 100 des Canadiens
s'opposaient aux programmes gouvernementaux d'équité en ma-
tière d'emploi. En Ontario, le gouvernement a annoncé un em-
ploi vacant dans un journal gouvernemental en expliquant que le
concours était ouvert seulement à certains groupes désignés.
C'est ce vers quoi le projet de loi C-64 va conduire notre pays.
Les groupes désignés étaient les autochtones, les francophones,
les personnes handicapées, les minorités raciales et les femmes.
En d'autres termes, qui est exclu? On a publié cela dans une
annonce publicitaire du gouvernement. Est-ce là, en fin de
compte, où va nous mener l'équité en matière d'emploi?

Je voudrais que le député me dise ce qu'il pense des deux
études suivantes. Elles ont été effectuées sur le marché du travail
et ont clairement montré qu'il n'y avait pas de discrimination. La
première est l'oeuvre d'Arnold deSilva, du Conseil économique
du Canada. À la page 34 de son étude, il a écrit que tout prouvait
qu'il n'y avait pas de discrimination systématique contre les
immigrants en fonction de leur couleur. A la page 37, il a conclu
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